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DÉPARTEMENT DE LA NIEVRE

COMMUNE DE CHEVENON

ENQUÊTE PUBLIQUE

Demande de permis de construire  concernant une centrale photovoltaïque au
sol située sur le territoire de la commune

de Chevenon

Sollicité par la société PHOTOSOL DEVELOPPEMENT

Ouverture le  mardi 18 juillet 2023 à partir de 13h30 et fermeture le 
mercredi 16 août 2023
par arrêté N° 58-2023-06-23-00001
en date du 23 juin 2023

PROCÈS VERBAL

Josette DESBORDES
1 Route de la croix sainte marie
58350 Châteauneuf-val-de-bargis
Désignée en qualité de commissaire enquêteur titulaire
par  décision N° E23000048/21 du Président du Tribunal administratif de 
Dijon en date du 30 mai 2023
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1) Demande de la  Société Photosol Développement

La société   Photosol  Développement  a  effectué  une  demande  de  permis  de

construire concernant une centrale photovoltaïque au sol située sur le territoire

de la commune de Chevenon.

2) Généralités

-   L'enquête  publique  concerne  un  permis  de  construire  d'une  centrale

photovoltaïque au sol, avec élevage d’ovins sur les mêmes parcelles.

- L'enquête s'est déroulée du 18 juillet  au 16 août 2023 soit pendant 30 jours

consécutifs.

- Le dossier d’enquête publique et les pièces qui  l'accompagnent ainsi qu'un

registre d'enquête à feuillets non-mobiles cotés et paraphés par la commissaire

enquêtrice,  ont  été  mis  à  la  disposition du  public  à  la  mairie  de  Chevenon

pendant toute la durée de l'enquête.

- La commissaire enquêtrice s'est tenue à la disposition du public en mairie de

Chevenon les jours suivants :

Mardi 16 juillet 2023 de 13 h 30 à 16 h 30

Lundi 24 juillet 2023 de 13 h 30 à 16 h 30

Mercredi 2 août 2023 de 9 h 00 à 12 h 00

Vendredi 11 août 2023 de 13 h 30 à 16 h 30

Mercredi 16 août 2023 de 9 h 00 à 12 h 00

3) Visite des lieux

La  commissaire  enquêtrice  a  visité  les  lieux  le  vendredi  7  juillet  2023  en

compagnie de :

Madame Gwenola ROULIN Responsable Développement Régions (Centre –

Val de Loire/Bretagne/Pays de la Loire/Normandie pour de la société Photosol

Développement

Monsieur Nicolas PETIT propriétaire et exploitant agricole

Madame Régine BERNARD FOUCAULT 1ère adjointe à Chevenon
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4) Participation du public

   5  personnes se  sont  présentées,  lors des  permanences  de la  commissaire

enquêtrice.

44   mails ont été déposés par voie électronique, la commissaire enquêtrice les à

insérés dans le registre.

5) Registre d'enquête

A la fin de l'enquête, le registre ouvert à la mairie de Chevenon pour recueillir

les observations,  propositions  et  contre propositions  du public,  a  été  clos  et

signé par la commissaire enquêtrice.

Il a été constaté que  3  personnes ont  écrit sur le registre d’enquête.

6) Observations et propositions consignées au registre d'enquête

Première permanence le Mar  di 18 juillet 2023 de 13 h 30 à 16 h 30

Monsieur Jean Noël ROCHE est venu apporter des documents. Il à écrit « Le

permis de construire  devra prendre en compte la  cession de environ 1ha  en

limite  de  propriété  côté  sud,  correspondant  à  une  bande  de  30m  de  large

derrière les granges (cf  nouveau plan correctif de photosol, et compromis ce

jour). Il devra prendre en compte également le projet de plantation de haie avec

les 3 linéaires ; Haie bocagère plantée à 4,50m de la nouvelle limite de propriété

(cf  projet  transmis  également).Cette  haie  devra,  concernant  l'entretien,

conserver une largeur de 3 mètres et ne pas être taillée en hauteur. Elle sera,

ainsi  que  les  deux autres  linéaires  plantés  chez  moi,  équipée  d’un  goutte  à

goutte assurant l'arrosage les (dix) premières années, conformément au projet

détaillé de la chambre d'agriculture.

Commentaire de la commissaire enquêtrice

Monsieur  Jean Noël  Roche est  le  plus  proche voisin  du site.  Il  a  remis  les

documents suivant :

-Le compromis de vente de terrain (1ha ) en limite du parc photovoltaïque entre

lui et monsieur Nicolas Petit

-Le projet agrivoltaïsme « Plantations de Haies »
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-Un courrier  de la  société  photosol  développement  Objet:  Confirmation des

modifications du plan de masse de l'installation agri voltaïque de chevenon

-La modification du plan masse en date du 1 août 2022.

Madame Gwénola ROULIN de la société photosol à confirmé par mail, (en date

du 2 août 2023) « que la haie fera bien, une fois mature, une largeur de 3m

environ avec une hauteur qui sera pas limitée,  sous réserve de compatibilité

avec les documents en vigueur, notamment P.L.U. et doctrine S.D.I.S. (Service

Départemental  d’Incendie  et  de  Secours) En  effet,  celle-ci  sont  susceptibles

d’évoluer sur la durée de vie du projet. »

Monsieur Nicolas PETIT est venu accompagner monsieur Jean Noël ROCHE

Il à écrit  « Je confirme l'accord conjoint avec Monsieur ROCHE »

Une autre personne est venue se renseigner  sur le dossier

Commentaire de la commissaire enquêtrice

Elle  lui  a  donné  les  renseignements  pour  pouvoir  prendre  connaissance  du

dossier.

Deuxième  permanence le Lundi 24 juillet 2023 de 13 h 30 à 16 h 30

Personne n’est venu.

Troisième permanence le Mercre  di 2 août 2023 de 9 h 00 à 12 h 00

Personne n’est venu.

Quatrième permanence le Vendredi 11 août 2023 de 13 h 30 à 16 h 30

Monsieur Michel AUDIN a écrit « Suite à la demande de permis de construire

concernant  un  parc  photovoltaïque  aux  lieux  dits  Manicrot  Maillard  à

Chevenon. J’exprime mon désaccord concernant ce projet.

Notre  pays  se  voit  amputer  d’une  surface  excessive  de  terres  agricoles.  Ce

projet à Chevenon concerne quarante hectares de terres agricoles alluviales. Le

photovoltaïque a surtout sa place sur les bâtiments agricoles. Pourquoi de plus

enlaidir la campagne française »
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Dernière permanence le Mercredi 16 août 2023 de 9 h 00 à 12 h 00

Monsieur Nicolas  PETIT est venu voir les observations sur le registre.

7) Observations et propositions adressées au commissaire enquêteur
par lettre ou note écrite

La  commissaire  enquêtrice a reçu 44 mails pendant la durée de l’enquête.

Ces mails ont été ajoutés au registre par la commissaire enquêtrice.

Mail du 27/06/2023 de la société COLAS

Elle  a  écrit  « Notre  société,  spécialisée  dans  les  travaux  de  terrassement,

plateformes et réseaux, emploie prés de 100 personnes dans le département de

la Nièvre. 

Une part importante de notre activité est liée au développement des énergies

renouvelables dans ce département.  C’est pourquoi,  en tant  qu’employeur et

entrepreneur  du  territoire,  nous  apportons notre  soutien  plein  et  entier  à  ce

projet. Il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 3 mois environ. »

Mail du 17/07/2023 de Madame Françoise BERNIER locataire de la maison

éclusière de la Côlatre.

Elle  a écrit  « Je m’oppose fermement à l’installation de cette centrale à côté de

ma maison

Puis de principe, de ne pas installer ces panneaux sur des terres agricoles

Il y a assez d’espaces sur des terre incultes ou des parkings autour des villes,

fortes consommatrices d’énergie, voir au circuit de Magny Cours 

Prière de laisser les terres agricole en agricole »

Commentaire de la commissaire enquêtrice

Il  existe  déjà  des  panneaux  implantés  au dessus  des  parkings  au circuit  de

Magny Cours. Dans de nombreuses villes, des panneaux sont installés au dessus

des parkings de supermarchés et même sur des bâtiments d’exploitations. Les

parcelles qui sont concernées par le projet seront aussi utilisées pour élever un

troupeau de 153 animaux. Le cheptel devrait donc se composer de 122 brebis et

31 agnelles soit 4.5 moutons par hectare de panneaux.
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Mail du 23/07/2023 de monsieur  Adrien POINTUT

Il  a écrit  « J’ai  des amis à côté de Chevenon qui  m’ont parlé  de la  future

installation  photovoltaïque.  C’est  vraiment  un  très  bon  projet  face  à

l’augmentation de l’électricité encore annoncée au 1er août prochain. 

Mes beaux parents habitent à 03 Saint Ennemont pas bien loin. 

Il y a des installations de ce type dans l’Allier et c’est une vraie avancée pour

l’humanité. De plus en liant agriculture et production d’énergie ».

Mail du 23/07/2023 de madame Laura LAVERGNE 

Elle  a  écrit  « Nous  sommes  passés  ce  jour  devant  le  site  de  la  nouvelle

installation photovoltaïque au sol prévu à Chevenon. Nous avons vu le panneau

jaune. Nous avons vu le site qui est idéal pour cela. Rien ne se voit de la route

et  cela  est  essentiel.  Ma  crainte  est  justement  l’insertion  paysagère.  Si  on

pourrait aussi équiper toutes les toitures de supermarché, parking ce serai un

vrai plus ».

Mail du 24/07/2023 de madame Frédérique ARNAUD

Elle a  écrit  « J’ai  pris connaissance du projet photovoltaïque pour le site de

Chevenon,  je  trouve  que  le  projet  est  très  intéressant  par  rapport  au

renouvellement énergétique que cela peut produire ».

Mail du 24/07/2023 de monsieur Romaric BERNARD

Il a écrit  « J’ai vu sur internet le détail du projet photovoltaïque de Chevenon et

de Sauvigny les bois. 

Ce sont 2 très bon projets qui nous permettrons de sortir en partie du nucléaire

mais aussi lier agriculture et production d’énergie. 

De  plus  la  production  ovine  étant  en  perte  de  vitesse  en  France  cela  va

contribuer à sa sauvegarde. 

J’espère que le projet se fera rapidement ainsi que d’autres ».

Mail du 24/07/2023 de monsieur Benoit LECROT

Il  a  écrit  « Il  est  primordial  de  favoriser  le  développement  de  ces  projets

photovoltaïque  dans  cette  période  de  difficulté  d’approvisionnement

énergétique. 

Le nucléaire est une solution à court terme qui a besoin de progresser pour êtres

plus sur et moins polluante. 
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L’agrivoltaïsme est une solution d’avenir qui permet de faire perdurer les terres

agricoles  en  y  apportant  une  rentabilité  grâce  aux  énergies  renouvelables.

Depuis quelques années de nombreux secteurs d’activités sont en difficultés,

l’agriculture n’est pas en reste. Ces solutions doivent être largement exploitées

pour accompagner les agriculteurs qui nourrissent les hommes.

De  nombreux  pays  ont  fortement  incités  le  développement  des  panneaux

photovoltaïques sur les surfaces disponibles. 

Les pays du nord de l’Europe sont très en avance sur ces procédés d’avenir.

Notre pays doit être un grand acteur dans cette transition énergétique ».

Mail du 25/07/2023 de monsieur Guillaume FEYS

Il a écrit « Je suis allé chez des amis ce jour à Chevenon. Lors de notre balade

au bord du canal nous avons vu le panneau jaune enquête publique.

Je me permets de vous contacter.

Mes amis m’ont expliqué le projet. Enfin une belle évolution pour se détacher

du nucléaire.

Je trouve que  ce projet est idéalement placé car on ne le voit pas de la route et

cela est important.

De  plus  nous  sommes  amateurs  de  bonnes  viandes  et  visiblement  une

production ovine va être mise en place.

Je suivrai ce projet en espérant qu’il se fasse ».

Mail du 25/07/2023 de madame Evelyne GUERIN

Elle a écrit «Je profite de ce mail pour approuver le projet d’agri-voltaïsme sur

la commune de chevenon. 

Nous sommes allés chez des amis ce week-end à Chevenon et ils nous ont parlé

du projet. 

Enfin des énergies renouvelables qui vont prendre le dessus sur le nucléaire. 

De plus, la production ovine a besoin d’être redynamisée en France ».

Mail du 25/07/2023 de monsieur Jacques BAILLARD

Il a écrit « Je suis à la retraite depuis peu. J’étais commercial dans les matériaux

sur la Nièvre et le Cher et je connais bien Chevenon. J’ai vu votre affiche jaune

en bord de route et j’ai pris le temps de lire.

Ne pouvant pas me rendre aux permanences pour l’enquête,  je  vous adresse

donc ce mail pour vous féliciter d’un tel projet écologique mais aussi intégrant

l’agriculture ».
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